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Motifs 1: "...prétendant avoir subi un préjudice du fait de manipulations sur les taux de
référence des marchés interbancaires Euribor et Libor commises par les sociétés Citigroup,
Citibank Europe et Citigroup Global Markets (les sociétés Citigroup), la société Banque
Delubac et cie (la banque Delubac) les a assignées en responsabilité [...] devant le tribunal de
commerce d'Aubenas, dans le ressort duquel est situé son siège social, lieu où elle aurait subi
le préjudice causé par les agissements des sociétés défenderesses".

Motifs 9 : "Ayant relevé que la faute invoquée n'avait pas eu lieu dans le ressort du tribunal de
commerce d'Aubenas puisque la manipulation alléguée des taux d'intérêt aurait été commise
par des équipes de Citigroup implantées à Londres et à Francfort et que, selon l'expert
mandaté par la banque Delubac, celle-ci, du fait d'informations inexactes sur les taux
interbancaires, aurait consenti à ses clients une tarification minorée, conduisant à une perte de
recettes, aurait subi une perte de compétitivité, résultant de ce manque d'informations, et subi
un préjudice d'image caractérisé par la perception par les clients ou les prospects d'une offre
de services insuffisante ou inadéquate, l'arrêt retient que ces dommages ont été subis au lieu
des établissements prêteurs. Il constate cependant qu'à cet égard, la banque Delubac
n'apporte aucune précision quant à l'identification des implantations concernées ni quant à
leurs comptes bancaires. En l'état de ces constatations et appréciations, dont il résulte que la
banque Delubac n'avait pas produit les éléments permettant de savoir comment les fonds
prêtés étaient gérés au sein de son réseau, la cour d'appel, qui en a déduit que le préjudice
allégué ne s'était pas matérialisé directement dans les comptes sociaux de la banque, qui
n'étaient affectés qu'en conséquence des pertes financières subies dans ces établissements,
a retenu à bon droit que le tribunal de commerce d'Aubenas n'était pas territorialement
compétent [sur le fondement de l'article 7, point 2 du règlement]".
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